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ADDITIF  NUMERO …………..RELATIF  AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES N° 010Bis/AONO/C.BIWONG BULU/PU/SIGAMP/ CIPM/ 2025 DU 09 MAI 2025 PORTANT TRAVAUX  D’ACHEVEMENT DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) D’EMINEVOM II DANS LA COMMUNE DE BIWONG BULU, DEPARTEMENT  DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE.
Le  Maire de la Commune de Biwong Bulu , Maître d’Ouvrage , Autorité Contractante, porte à la connaissance des potentielles entreprises intéressées par l’Appel d’Offres  numéro 010Bis/AONO/C. BIWONG BULU/CIPM/SIGAMP/2025 09 Mai 2025 Portant travaux  d’achèvement du Centre de Santé Intégré (CSI) d’Eminevom I dans la Commune de Biwong Bulu, Département  de la Mvila, Région su Sud, en Procédure d’urgence, que le Dossier d’Appel d’Offres y relatif est modifié ainsi qu’il suit :

	AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO)

	Au lieu de :
	Lire plutôt :

	12- Remise des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en Anglais, en sept (7) exemplaires  dont un (1) original et six (6) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé au SIGAMP de la Commune de Biwong Bulu, au plus tard le 10 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES N° 010 BIS /AONO/C.BIWONG BULU/PU/SIGAMP/CIPM/2025 DU 09 MAI 2025 PORTANT TRAVAUX  D’ACHEVEMENT DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) D’EMINEVOM I DANS LA COMMUNE DE BIWONG BULU, DEPARTEMENT  DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT)
	12- Remise des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en Anglais, en sept (7) exemplaires  dont un (1) original et six (6) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé au SIGAMP de la Commune de Biwong Bulu, au plus tard le 19 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES N° 010 BIS /AONO/C.BIWONG BULU/PU/SIGAMP/CIPM/2025 DU 09 MAI 2025 PORTANT TRAVAUX  D’ACHEVEMENT DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) D’EMINEVOM I DANS LA COMMUNE DE BIWONG BULU, DEPARTEMENT  DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT)

	14- Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps dans la salle de conférence de la Commune de Biwong Bulu par la Commission Interne de Passation des Marchés, au plus tard le 10 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale en présence ou non des soumissionnaires ou de leurs représentants dument mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont  ils ont la charge. 
	14- Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps dans la salle de conférence de la Commune de Biwong Bulu par la Commission Interne de Passation des Marchés, au plus tard le 19 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale en présence ou non des soumissionnaires ou de leurs représentants dument mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont  ils ont la charge. 

	15- Critères d’évaluation

15.1- Critères éliminatoires

- l’absence de la caution de soumission ;

- la non production au delà du délai de 48 heures après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis (excepté le cautionnement de soumission);

- des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

- non respect de 70%   de critères essentiels, 80% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques ;

- l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

- non respect du format de fichier des offres ;

- l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
- l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum ;

- l’absence de l’attestation de la catégorisation le cas échéant ;

- l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

- l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.
	15-Critères d’évaluation

15.1- Critères éliminatoires

- l’absence de la caution de soumission ;

- la non production au delà du délai de 48 heures après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis (excepté le cautionnement de soumission) ;

- des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

- non respect de 70%   de critères essentiels, 80% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques ;

- l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

- non respect du format de fichier des offres ;

- l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;

- l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum ;

- l’absence de l’attestation de la catégorisation le cas échéant ;

L’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

- l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.

	REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL d’OFFRES (RPAO)


	
	Critères d’évaluation

Critères éliminatoires

- l’absence de la caution de soumission ;

- la non production au delà du délai de 48 heures après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis (excepté le cautionnement de soumission) ;

- des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

- non respect de 70%   de critères essentiels, 80% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques ;

- l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

-  le non respect du format de fichier des offres ;

- l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;

- l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum ;

- l’absence de l’attestation de la catégorisation le cas échéant ;

- l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

- l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.
Critères essentiels

- la présentation de l’offre ;

- les références du soumissionnaire ;

- la capacité financières (accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière ;

- la qualification et l’expérience du personnel ;

- les moyens logistiques ;

- la méthodologie ;



	
	Article 13.1
- A - Volume I : pièces administratives ;
- B - Volume II : Offres techniques ;

- C - Volume III : Offres financières.

Article 29

- Critères éliminatoires ;
- Critères essentiels.


	CAHIER DE CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIRES (CCAP)

	Article 3 : Attribution et nantissement

- Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la Commune de Biwong Bulu
	Article 3 : Attribution et nantissement

- Le Chef de Service du Marché est le Chef Service Technique de la Commune de Biwong Bulu.

	
	


NB : Le reste, sans changement.
Ampliation : 

-
DD/MINMAP

-
ARMP

- 
DDMINTP
Biwong Bulu, le 
LE MAIRE
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ADDITIF  NUMERO …………..RELATIF  AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 04BIS/AONO/C.BIWONG BULU/PU/SIGAMP/ CIPM/ 2025 DU 09 MAI 2025 PORTANT TRAVAUX DE CONSTRUTION DE DEUX (02) CASES COMMUNAUTAIRES DANS LES LOCALITES DE NKOLBITYE ET MELAN DANS LA COMMUNE DE BIWONG BULU, DEPARTEMENT  DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE.

Le  Maire de la Commune de Biwong Bulu , Maître d’Ouvrage , Autorité Contractante, porte à la connaissance des potentielles entreprises intéressées par l’Appel d’Offres  n° 004Bis/AONO/C.BIWONG BULU/CIPM/SIGAMP/2025 09 Mai 2025 portant travaux de construction de deux (02) cases communautaires dans les localités de Nkolbitye et Melan dans la Commune de Biwong Bulu, Département  de la Mvila, Région su Sud, en Procédure d’urgence, que le Dossier d’Appel d’Offres y relatif est modifié ainsi qu’il suit :

	AVIS D’APPEL D’OFFRES

	Au lieu de :
	Lire plutôt :

	12- Remise des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en Anglais, en sept (7) exemplaires  dont un (1) original et six (6) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé au SIGAMP de la Commune de Biwong Bulu, au plus tard le 10 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES N° 004Bis/AONO/C.BIWONG BULU/CIPM/SIGAMP/2025 09 MAI 2025 PORTANT TRAVAUX  DE CONSTRUCTION DE DEUX (02) CASES COMMUNAUTAIRES DANS LES LOCALITES DE NKOLBITYE ET MELAN DANS LA COMMUNE DE BIWONG BULU, DEPARTEMENT  DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT)
	12- Remise des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en Anglais, en sept (7) exemplaires  dont un (1) original et six (6) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé au SIGAMP de la Commune de Biwong Bulu, au plus tard le 19 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES N° 004Bis/AONO/C.BIWONG BULU/CIPM/SIGAMP/2025 09 MAI 2025 PORTANT TRAVAUX  DE CONSTRUCTION DE DEUX (02) CASES COMMUNAUTAIRES DANS LES LOCALITES DE NKOLBITYE ET MELAN DANS LA COMMUNE DE BIWONG BULU, DEPARTEMENT  DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT)

	14- Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps dans la salle de conférence de la Commune de Biwong Bulu par la Commission Interne de Passation des Marchés, au plus tard le 10 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale en présence ou non des soumissionnaires ou de leurs représentants dument mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont  ils ont la charge. 
	14- Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps dans la salle de conférence de la Commune de Biwong Bulu par la Commission Interne de Passation des Marchés, au plus tard le 19 juin 2025 à 14 heures précises, heure locale en présence ou non des soumissionnaires ou de leurs représentants dument mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont  ils ont la charge. 

	REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL d’OFFRES (RPAO)

	
	Critères d’évaluation

Critères éliminatoires

- l’absence de la caution de soumission ;

- la non production au delà du délai de 48 heures après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis (excepté le cautionnement de soumission) ;

- des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

- non respect de 70%   de critères essentiels, 80% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques ;

- l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

-  le non respect du format de fichier des offres ;

- l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;

- l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum ;

- l’absence de l’attestation de la catégorisation le cas échéant ;

- l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

- l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.
Critères essentiels

- la présentation de l’offre ;

- les références du soumissionnaire ;

- la capacité financières (accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière ;

- la qualification et l’expérience du personnel ;

- les moyens logistiques ;

- la méthodologie ;




NB : Le reste, sans changement. 
 Ampliation : 

-
DD/MINMAP

-
ARMP

- 
DDMINTP                      
Biwong Bulu, le 

LE MAIRE








    (Autorité Contractante)

